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Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc alerte M. le ministre du redressement productif au sujet de la branche Bus (business
solutions) de Thalès services, dont la direction de Thalès a décidé la cession puis la sous-traitance, pour une
durée déterminée, à une entreprise tierce (le français GFI). 530 salariés sont concernés, dont 130 à Toulouse.
Or on ne sait rien des engagements du repreneur à terme. De même, une fois échu le contrat de sous-traitance
qui lie Thalès et le repreneur, rien n'indique que Thalès le renouvellera. Ainsi, le risque du choix d'un autre
prestataire situé à l'étranger existe. L'État, actionnaire à hauteur de 27 % de Thalès, a largement son mot à dire.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les leviers d'action que le Gouvernement
entend mettre en oeuvre pour assurer la pérennisation de l'activité sous-traitée à Toulouse bien au-delà de
l'échéance du contrat de sous-traitance entre GFI et Thalès et, d'une manière générale, pour limiter les
externalisations ayant pour but, à terme, de délocaliser des activités dites « non stratégiques ».
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